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CFS asbl organise 

dans le cadre de  

l’Université Populaire  

de Bruxelles,  

un cycle de formation et  

d’analyse sociale  

sur le thème : 

 



 

 

PUBLIC 

Le cycle s’adresse prioritairement à toute personne qui 

veut s’investir personnellement (comme animateur ou  

formateur, comme porteur de projet, comme apprenant) 

dans le projet d’Université populaire de Bruxelles tel 

que défini dans la note de CFS du 28 avril 2008 et dans 

les statuts fondateurs du 12 février 2009.  

Voir notre site: www.universitepopulaire.be 

FORMATEUR DE CONTINUITE 

Cycle animé par Alain Leduc,  

président de l’asbl Université Populaire de Bruxelles. 

 

 

LIEU 

Université Populaire de Bruxelles 

26 rue de la Victoire, 1060 Saint-Gilles 

Tél: 02/543.03.03  

Fax: 02/543.03.09 

Email: info@universitepopulaire.be 

Site web: www.universitepopulaire.be 

Ce cycle de formation vise à clarifier avec les participants,                        

les objectifs et les modalités de mise en œuvre du projet                 

selon un programme réparti en 10 séances. 



 

 

INFOS PRATIQUES 

- Une petite restauration à prix démocratique sera                    

possible sur place. 

- Inscription souhaitée. 

DATES 

Mercredi 22 avril de 17h45 à 20h45 

Lundi 27 avril de 17h45 à 20h45 

Lundi 4 mai de 17h45 à 20h45 

Vendredi 15 mai toute la journée  

Mardi 19 mai de 17h45 à 20h45 

Mardi 26 mai de 17h45 à 20h45 

Jeudi 4 juin de 17h45 à 20h45 

Mercredi 10 juin de 17h45 à 20h45 

Mardi 16 juin de 17h45 à 20h45 

Mercredi 24 juin de 17h45 à 20h45 



PROGRAMME 
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- Séance 1 -  
Introduction générale 

- Définition du cadre de notre travail:  

qu’est-ce qu’une Université Populaire ? 

- Pourquoi une Université Populaire à Bruxelles ?  

- Histoire des universités populaires françaises et                       

en Belgique, repères et jalons proposés par le CFS asbl. 

Intervenants: Alain Leduc, Rose-Marie Geeraerts et                    

Annie Crolop. 

- Séance 2 -  
Les modèles d’UP: l’ancrage populaire 

- Pourquoi une université « populaire » ?  

- Définition du / des publics à partir des expériences                  

historiques en Belgique et de l’évolution de notre société.        

- Comment associer travailleurs, militants, chômeurs et 

étudiants dans une dynamique commune ?  
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- Séance 4 -  
Les modèles d’UP: la certification 

Nous voulons des formations « certifiantes » en tant que                    

possibilité de progression.  

 - Quelles sont les possibilités de validation des                        

compétences,de certification et de reprise d’études                    

aujourd’hui pour les personnes peu diplômées ?                                     

Certaines UP estiment que « liberté d’enseigner » et 

« diplômes » sont incompatibles: discutons-en ! 

Intervenants: personnes-ressources du consortium de               

validation des compétences, d’associations favorisant la 

reprise d’études et de la Promotion Sociale de                    

Saint-Gilles. 

- Les spécificités d’une UP en milieu « urbain » à                  

Bruxelles ?  

- Comment prendre en compte dans l’élaboration du               

projet, des spécificités urbaines, comme par exemple,                   

la dualisation de Bruxelles ?  

- Comment contribuer à l’unité des forces du monde du 

travail ?   

- Comment prendre en compte les deux communautés et 

la réalité interculturelle de Bruxelles ? 

Intervenant: personne-ressource du CRISP. 

- Séance 3 -  
Les modèles d’UP: l’ancrage urbain  



 

 

- Séance 6 -  
Les modèles d’UP: l’ouverture de l’université 

- Quelle politique d’ouverture à l’université pour les                  

personnes sans diplôme de l’enseignement secondaire 

supérieur ?  

Des options sont possibles : les graduats « ouverts » 

comme l’EOS, une  « année préparatoire à la reprise              

d’études », l’atelier pédagogique personnalisé,                                

le développement de facultés ou de licences ouvertes,                  

le tutorat, l’université du troisième âge. 

Intervenants: Fabian Defraine, Sophie Goldman,                         

Danielle Nootens, Mateo Alaluf, Valter Cortese et                           

Ahmed Medhoune. 

- Séance 5 -  
Les modèles d’UP: les UP de France 

Une journée pour approcher et découvrir trois modèles :  

- l’UP de Lyon,  

- l’UP de Lille, 

- l’UP de Strasbourg.  

Trois types d’approches à confronter pour tenter de                      

répondre à la question : quelle orientation privilégier:                  

philosophique et / ou socio-économique ? 

Intervenant : Philippe Corcuff de l’ UP de Lyon et un                    

intervenant de l’UP de Lille. 
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- Séance 8 -  
Les modèles d’UP: quel programme, quels contenus ? 

Dans le contexte socio-économique actuel: 

- Quel fil conducteur pour la programmation 2009-2010 ?                        

- Quelles déclinaisons selon les angles d’entrée:                                     

philosophique, socio-économique, politique, etc ? 

Réflexion sur le « label » UP :  

- Qu’est-ce qui ferait la spécificité de l’UP de Bruxelles ?  

- Séance 7 -  
Les modèles d’UP: la pédagogie des adultes 

La transmission des savoirs à des publics populaires est          

renforcée s’il y a prise en compte des spécificités de la                            

pédagogie des adultes ou andragogie.  

- Comment faire vivre ce principe au sein d’une UP ? 

Intervenants: Anne Loontjens et/ou Catherine Stercq                 

du Collectif Alpha, Corinne Terwagne et/ou Christian                          

Vandiepenbeek du CFS asbl. 



 

 

- Séance 10 -  
Conclusion 

- Débat autour d’une proposition issue des réunions de 

travail : synthèse et propositions à soumettre au Conseil                                  

d’administration. 

- Réalisation d’un document final contradictoire reprenant 

les positions divergentes et minoritaires.  

- Édition d’un numéro de la publication « Les Cahiers du 

Fil Rouge » qui rendrait compte des travaux menés au 

cours des 10 séances. 

- Séance 9 -  
Les modèles d’UP: un modèle participatif 

- Quelle place attribuer aux formateurs qui souhaitent 

donner des cours dans le cadre de l’UP ?  

- Une réflexion sur l’hypothèse de  « bénévoles                           

encadrés » ?  

- Comment organiser un comité de programmation                   

participatif ?  

- Quels modes de participation pour les publics ?  



 

 

INSCRIPTION 

  

 

: synthèse et propositions à soumettre au Conseil                                  

bénévoles                           

 Comment organiser un comité de programmation                   



 

 

NOM et Prénom  
 
 

Institution  
 
 

Adresse professionnelle  
 
 

Tél. bureau  
 
 

E-mail professionnel  
 
 

Gsm  
 
 

E-mail personnel  
 
 

Inscription  à titre �privé                                                                                         
�professionnel 

 

Bulletin à envoyer par:  

email: info@universitepopulaire.be                             

fax: 02/543.03.09                                                                    

courrier: 26 rue de la Victoire, 1060 Saint-Gilles. 

Date                                           Signature 
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